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Comme chaque année à cette époque, les Amitiés Lovervaloises présentent leur calendrier annuel consacré 
cette fois à quelques oiseaux de nos jardins. 
       
 Chaque mois, présentation détaillée d’un oiseau avec QR Code permettant d’être redirigé vers un 
 enregistrement sonore. 
 

 
 
            Avec ses dates d’ 
            événements locaux déjà 
            programmés, des jours 
            fériés et congés scolaires, 
            des collectes sélectives en 
            porte à porte de Tibi et ses 
            infos utiles, ce calendrier 
            s’adresse particulièrement 
            aux Lovervalois. 

     
            Il est vendu comme  
            toujours au prix de l’euro 
            symbolique et sera  
            disponible dans la  
            deuxième quinzaine de ce 
            mois.  

        
 
 

 
 
   Les lecteurs du Petit Lovervalois pourront se le procurer :  
    - soit à la ferme (chez Eva Quinzin), 
    - soit à la bibliothèque communale,  
    - soit à l’adresse du Petit Lovervalois (50, allée ND de Grâce). 

 Réservation possible au 0485 20 44 51 (M.Monseur) ou à son adresse mail : ruesnom@gmail.com 

  

 

 
 

Le Petit Lovervalois souhaite à ses Lecteurs 

       de joyeuses fêtes de fin d’année 
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              La chapelle N-D de Lourdes… 

           au Try d’Haies depuis 1923… 
            

               ●   Prologue 
 

            A l’époque, notre village comptait 630 habitants répartis en deux noyaux  
            distincts entourés de bois et situés de part et d’autre de la chaussée : 
            → à l’Est, le Village : place communale, château, église, maison communale  
      et rues avoisinantes (alt : 150m) 

            → à l’Ouest, le hameau du Try d’Haies : essentiellement les rues du Village,  
      du Calvaire et Charon (alt : 200m). 
 

Descendre au Village par les sentiers pour assister à la messe dominicale en l’église paroissiale Saint Hubert, au 
fond de la vallée, et surtout en remonter, pouvait être pénible en hiver, voire impossible, pour les aînés. 

 
●   Messes en plein air au Try d’Haies 
 

Durant l’été 1922, Léon Capart eut l’idée de tester les intentions des paroissiens du haut du village et proposa à  
l’abbé Jules Mollet, curé de Loverval depuis 1919, de tenter l’essai d’organiser, plusieurs dimanches de suite, des 
messes en plein air au Try d’Haies, place du Calvaire. 

Les premiers résultats furent probants, malgré le dissentiment du bourgmestre, le comte de Mérode, qui, par sa 
lettre du 21 août à l’adresse du curé, jugeait inutile d’avoir deux lieux de culte dans un village de 500 habitants 
(sic) et que cela allait renforcer l’antagonisme entre le Village et le hameau. Il concluait par ces termes « vous me 
mettez en présence d’une décision prise et déjà réalisée sans m’en avoir parlé » ! 
Malgré cette intervention, l’idée d’ériger une chapelle plus confortable fut prônée par bon nombre de pratiquants du 
hameau et le curé, énergique et déterminé, encouragé par l’appui de l’Evêché, allait s’en occuper… ! 

 
●   L’achat de la chapelle 
 

Dans ses recherches, il trouve une chapelle à Thuin, propriété de la Congrégation Notre-Dame du Sacré Cœur. 
Les tractations sont rapides et notre curé accepte les modalités d’achat, de démontage et de transport de ladite 
chapelle qui lui sont confirmées par lettre le 26 septembre 1922.  

Entretemps, l’Evêque de Tournai a recommandé à la charité des fidèles « la chapelle de secours qu’il est 
nécessaire de construire dans le quartier le plus populeux de la paroisse ».  
L’abbé Mollet a donc fait appel à la générosité des paroissiens qui y répondirent très favorablement. 
Il faut noter que le curé a convenu de l’achat de la chapelle sans encore disposer de terrain pour l’installer !!  
Et le 10 février 1923, tous les matériaux arrivent à Loverval où il faut les protéger des intempéries ! 

 
●   L’achat du terrain 
 

Pour le choix d’un terrain, plusieurs solutions avaient été envisagées dont l’achat par la Fabrique d’église d’un 
terrain appartenant à la Commune ou un échange éventuel mais ces solutions faisant intervenir la Commune et/ou 
la Fabrique auraient retardé le projet car il fallait dans les deux cas obtenir au préalable l’accord de la Députation 
permanente...Et le temps pressait…! 

Sur conseil et aide financière (prêt) de l’Evêché, le curé a donc décidé d’acheter un terrain à son nom et à un 
particulier pour y (re)construire la chapelle.  

Le 27 mars, suivant acte passé par le notaire M.Ranwez à Charleroi, un terrain situé rue du Calvaire et 
appartenant à Célestin Grimard est vendu à l’abbé Jules Mollet. 

Six mois s’étaient donc écoulés entre l’achat de la chapelle et l’achat du terrain ! 

 
●   Les travaux 
 

Les travaux ont démarré tout de suite (planning établi d’avril à fin juin) et exécutés par des entreprises locales : 
base en béton (entreprise Druez, Couillet-Queue), remontage de la chapelle (Arthur Stivant, menuisier et 
propriétaire du café « Le chant des oiseaux » à Loverval), renouvellement de la toiture avec ardoises en Eternit 
(entreprise Rousseau de Couillet).  

Il ne restait plus qu’à commander une centaine de chaises ainsi qu’une nouvelle cloche. Celle-ci, en bronze et 
pesant 15 kg, sera réalisée par le fondeur F.Van Aerschodt de Louvain. Elisabeth Marbais et Noêl Capart en 
seront les marraine et parrain. 



●   L’inauguration 
 
          Comme elle était belle la chapelle du Try 
          d’Haies entourée de nos aïeux venus 
          célébrer son inauguration en ce beau 
          jour tant attendu ! 
          C’était une chapelle en bois, peinte en 
          vieux rose et dont les traverses, les  
          montants et tours de fenêtres étaient de 
          couleur rouge-brique. Les châssis  
          blancs, donnant une touche contrastée, 
          achevaient de donner fière allure à  
          l’édifice. Les carreaux des fenêtres en 
          quatre parties portaient des motifs de 
          fleur de lys. 

          Que la nouvelle chapelle enfin montée 
          parut aux paroissiens suffisamment  
          vaste pour les accueillir tous n’est pas 
          une certitude et la chose avait aussi un 
          bémol : de par sa destination première, 
          la chapelle « remontée » ne durerait pas 
          et fut donc estimée… provisoire ! 

 
●   Projet de remplacement de la chapelle en bois par un édifice en dur 
 

En 1955, la chapelle est déclarée vétuste et notoirement insuffisante ! Un édifice en dur s’impose… 
En 1970, il ressort du rapport de l’architecte lovervalois, Claude Stampe, que le terrain de la rue du Calvaire ne 
présente pas les qualités idéales pour y construire une nouvelle chapelle : terrain trop étroit, places de parcages 
insuffisants,… Le projet d’y construire la nouvelle chapelle sur le terrain de l’ancienne est abandonné. 
Néanmoins, le Conseil de Fabrique décide de construire une église sur un autre terrain qu’elle possède à la rue de 
la Joncquière (là où a lieu actuellement le bataillon carré de la Marche Saint-Hubert) et de vendre celui de la rue 
du Calvaire. 

En 1972, l’architecte Stampe et ses associés (JP Gouthière et P.Spelmans), soutenus par B.Delavie, curé de 
Loverval à l’époque, font un imposant projet d’avant-garde dénommé « église-maison ».  
Dans ce quartier que les autorités communales désirent voir se développer davantage, le terrain de 80 ares est 
suffisamment vaste pour recevoir, en plus de l’église, plusieurs habitations.  
La vente des parcelles à bâtir permettra de loger 6 familles et de recueillir une partie des fonds destinés à la 
construction de la nouvelle église qui sera en réalité une des 7 maisons. 
L’église et les habitations ont été étudiées et implantées de manière à créer un véritable ensemble architectural : 
elles seront construites avec les mêmes matériaux et selon les mêmes profils. 

 
 
 
 

              
             Plan et maquette 
             du projet (1972) 
        
 
 

 
 
 
            Eglise-maison 
        

 
 

       
 

 
        

                                         Pour diverses raisons, ce projet sera abandonné… ! 



●  Travaux d’entretien 
 

 
    Entretemps, la chapelle de 1923 a connu  
    les avatars du temps et a eu besoin de  
    quelques réparations et adaptations.  
    Un grand nombre de ses carreaux en  

    quatre parties  furent remplacés par de la  
    vitre armée.  

    Le clocheton, fragilisé par la chute d’un  
    arbre, ne put garder la cloche et la toiture  

    à cet endroit n’était plus étanche.  
    Le traitement des bois au carbonyl fit  

    disparaître la couleur  d’origine, laquelle  
    transparaît encore aujourd’hui. 

 

 
●   Touche pas à ma chapelle… 
 

Chose rare, la chapelle recueille autant de suffrages parmi la population qui ne pratique pas la religion que les 
paroissiens eux-mêmes. En 1999, une rumeur de destruction provoqua l’émoi des habitants qui se déplacèrent en 
grand nombre lors d’une assemblée de quartier à la salle communale… 

 

 
●   26/27 septembre 2003 – Spectacle « son et lumière » pour le 80e anniversaire   
     
      Ce spectacle retraçant l’histoire d’un siècle au pied du clocher de la chapelle et organisé 
      par l’Atelier Lovervalois, le Comité des Fêtes du Try d’Haies, la Marche Saint-Hubert et la 
      paroisse, a connu un succès populaire : une tribune dressée rue du Calvaire, face à la 
      chapelle, avait rassemblé 200 spectateurs le vendredi soir et autant le samedi. 
 

      Le dimanche, la messe en plein air eut lieu sous le soleil. La chapelle aurait été trop  
      petite cette fois ! 
  
      Clin d’œil : 80 ans auparavant, on la fit venir pour cause de… messes en plein air ! 
 

 
●   Epilogue 
 

Notre chapelle est présente et toujours en activité depuis 96 ans au Try d’Haies (alors qu’elle avait été déclarée 
« provisoire » lors de son installation).  

Mais quel âge a-t-elle réellement ? Sans doute plus de cent ans ! Nous ne connaissons en effet rien de sa « vie » 
avant 1923 lorsqu’elle a effectué son voyage de Thuin à Loverval !  

 
         
      Signalons à cette occasion l’existence d’une « sœur » à Salzinnes, 
      avenue de la Vecquée, érigée en 1911 par le Baron Maurice Fallon, 
      face à sa propriété. Le porche d’entrée est ici situé latéralement. 
        D’abord appelée chapelle canadienne et rénovée en 2008, elle porte 
      maintenant le nom de église orthodoxe Saint-Seraphim de Sarov. 
              (Inventaire du patrimoine culturel immobilier de Wallonie) 
 

 
 

 
        Sources :  - André Decamps – Brochure 200e anniversaire de l’église saint Hubert (1942) 
  - « Loverval, Terre des Bois et des Eaux – Son histoire écrite par ses habitants » (1980) 

  - Site des Amitiés Lovervaloises www.loverval.be – Rubrique Mémoire – M.Dufert/F.Pourcel (2003) 
  - Archives de Claude Stampe, architecte 

  - Archives de la Fabrique d’Eglise de Loverval  (P.Watillion – Recherches personnelles octobre 2019) 

 

 

http://www.loverval.be/


 

Réunion des habitants de Loverval du 19 novembre 
 

 
Le 19 novembre, les présidents des Comités de Quartiers de Loverval ont organisé une réunion d’information sur 
le Trident et le projet du BHNS devant +/- 150 personnes dont une dizaine de commerçants de Couillet-Queue, et 
ce en présence de notre bourgmestre Monsieur Busine, Monsieur Gorez échevin de la sécurité routière et de la 
mobilité, Madame Bolle échevine des quartiers, qui répondent chaque fois favorablement à nos invitations. 
 

Benoît Bouillon, co-président des quartiers St Hubert et Morlères, a expliqué les suites de l’enquête publique sur le 
Trident et les changements intervenus après les dernières élections régionales. Le Trident est gelé mais pas 
totalement abandonné même si on peut lire dans la presse que le projet du Trident Light va être enlevé du 
Géoportail de la Région Wallonne. Le projet du Trident a été décidé par le Gouvernement Wallon par un arrêté et 
seul un arrêté peut l’annuler définitivement. 

D’autant que si le projet du BHNS n’est pas prolongé jusqu’au Colruyt et que la Région ne résout pas le trafic 
(surtout camions) venant du Sud, nous pouvons craindre un Monodent avec tout à l’Est comme le préconisaient le 
Conseil Communal de la ville de Charleroi et l’avis du Pôle de l’Aménagement et de l’Environnement de la Région 
Wallonne. Donc il faut rester ATTENTIF ! 
 

Concernant le projet du BHNS, Letizia, présidente du quartier Try d’Haies/Chéniat/Ferrée, explique à l’assemblée 
les aménagements prévus sur le tronçon 6 qui part du viaduc de Couillet-Queue jusqu’au Bultia. Renseignements 
pris auprès de Madame Verbist, responsable de l’étude au TEC et de Monsieur Charlier du SPW Charleroi. 
Les aménagements prévus à Loverval vont très fortement impacter les habitants du Try d’Haies en mettant l’allée 
Notre-Dame de Grâce en sens unique dans la montée. Ce qui signifie que tout le trafic rentrant passera par la rue 
du Village déjà fortement utilisée actuellement. 

Le parking le long de l’IND, après les feux en descendant, va être supprimé. 
Le dépose minute pour les parents se situera en amont de l’arrêt de bus existant.  

L’entrée de l’école va être déplacée. 
D’autres aménagements seront réalisés et vous seront détaillés dans le PV que Letizia est occupée à rédiger. 
 

Letizia a recueilli les différentes remarques d’oppositions concernant ces futurs aménagements et les a transmises 
lors de la réunion de concertation du 25 novembre. Les auteurs du projet nous ont écoutés mais vont-ils apporter 
des modifications sur les nouveaux plans ? On le verra lors de la nouvelle présentation qu’ils feront juste avant le 
dépôt de permis, probablement au cours du premier trimestre 2020. 
 

Dans les prochaines semaines, une Assemblée de Quartier Try-d’Haies/Chéniat/Ferrée sera organisée avant le 
début de l’enquête publique et concernera particulièrement les habitants des rues concernées (allée N-D de 
Grâce, allé des Mésanges, rue Charon et surtout du Village). 
 

Au plaisir de vous revoir, 
Letizia 
  

 

 

        Lundi 9 décembre à 19h30 

        Ancienne maison communale, place Brasseur 
        

          Sujet : la culture de plantes à infuser 

           Conférencier : Mr Godeau 
 

Tombola gratuite – Invitation cordiale à toutes et à tous. 

Renseignements : Wathelet Didier   0491 64 53 18 (après 18h) 
 

 
 

 



            8ème Marché villageois  

          de Noël à Loverval 

      Samedi 21 décembre de 11h à 21h 

               Salle communale, rue Charon 

 

 

Vos derniers cadeaux pour les fêtes de fin d’année s’achètent au Marché de Noël de Loverval 
dans une ambiance conviviale… 
 

Une quinzaine d’artisans/commerçants seront présents… 
Vous pourrez trouver (liste non exhaustive) des articles cadeaux, une gamme de vins pour vos fêtes, des 
bijoux, de la déco de Noël, des livres (avec la présence de la Maison d’édition carolo « Les Editions du 
Basson »), des articles en tissus, des santons, du chocolat, des charcuteries de Bourgogne, etc… 
 

Toute la journée, bien au chaud, rendez visite à Flupke et Cie dans le bar à huîtres et champagne… 
Vous pourrez également y déguster : planche de saumon, soupe à l’oignon, vin chaud, foie gras,   
tartiflette gratinée avec salade et jambon (en ravier ou servie à table),… 

Possibilité de réserver votre table au 0477/623 767. 
 

Le bar de la salle avec la bière de Noël sera tenu par le  
Lions Club Charleroi Sextant au profit de ses œuvres. 
 

Grimage gratuit de 14h30 à 16h30 et de 17h45 à 18h45. 
Concert gratuit du groupe wallon « Les tchanteûs d’ducace » à 17h. 
Visite du Père Noël de 18h à 18h30. 
 

Grande tombola des acheteurs (séjour d’une valeur de 450€, entrées au Parc Pairi Daiza, paniers  
garnis, bouteilles de vin et bulles,…) en collaboration avec la Commune de Gerpinnes, le Centre  
Culturel et les autres marchés officiels de l’entité. 
 

 

          Projet immobilier à la N5 (suite) 

 
Le Collège Communal fait savoir qu’une nouvelle demande de permis d’urbanisme sur le terrain situé au 79, 
chaussée de Philippeville à Loverval a été introduite par la Société IMMO 5 INVEST dont les bureaux se situent à 
Gerpinnes.                                                                                                                                                                  
Le projet consiste en la démolition de l’ancien bâtiment existant et la construction d’un immeuble de 16 
appartements avec une zone commerciale au rez-de-chaussée. 

 

D’après les premiers renseignements pris par téléphone                                                                                             
auprès du service urbanisme, le nouveau projet tient                  
compte des différentes remarques émises par les riverains                                                                                          
lors de la première demande : diminution du volume, diminu-                                                                                  
tion de la partie gauche du bâtiment, modification de la hauteur,                                                                          
recul, etc… 

 

Pour plus d’informations, le dossier complet peut être consulté au service urbanisme 071/509031 ou 071/509032. 

Les personnes désireuses de répondre à l’enquête publique peuvent envoyer leurs remarques et observations  du 
26/11/2019 au 17/12/2019 :                                                                                                                                         -     
- par écrit au Collège Communal de Gerpinnes, 11 avenue reine Astrid                                                                           
- par mail :  dlucca@gerpinnes.be       sdelfosse@gerpinnes.be   
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                                 WEEK-END EN HOLLANDE 

                        KEUKENHOF & AMSTERDAM 

                                                              28 & 29 mars 2020 

 
 

Samedi 28 mars 
 

  5h00   Mariembourg – Départ du garage Bourdon  (111, chaussée de Philippeville – 5660 Mariembourg) 
  5h30   Somzée – Départ de la Place 
  5h45   Gerpinnes-Centre – Départ du parking de la poste 

  Nous donnons la possibilité soit de prendre le car aux arrêts prévus, soit par mesure de sécurité 
  de laisser les voitures au parking fermé de la société Bourdon. 
  Nous déclinons toutes responsabilités pour les éventuels dégâts survenus aux véhicules parqués 
  sur la voie publique. 
  
 

 

10h00   Visite pédestre libre du parc de Keukenhof 
12h00   Déjeuner libre dans le parc 
17h00   Départ vers l’hôtel 
18h00   Installation à l’hôtel ***Ibis Schiphol à Amsterdam 
     Repas du soir 
 
 
 
 
 

        Dimanche 29 mars 
 

                       Petit déjeuner 
            9h00   Visite pédestre guidée de la ville d’Amsterdam 
        12h00   Déjeuner dans un restaurant historique du 
           centre-ville  
        14h00   Croisière sur les canaux d’Amsterdam 
              Temps libre 
        18h00   Retour vers la Belgique 

 
 
Prix du voyage :  285 € / pers en chambre double   (330 € / pers en chambre single) 
 Comprenant le voyage en car 2 chauffeurs, la visite guidée, le logement (repas du soir + petit déjeuner), 
 le repas de dimanche midi – Boissons comprises. 
    N’est pas comprise l’assurance annulation 
 
 Acompte de 150 €/pers à verser au plus tard pour le 20 décembre 2019  
 au compte n°BE55 9795 7902 6044 du Cercle horticole le Magnolia, allée des Aubépines, 1  
 à 6280 Loverval avec la mention « Acompte voyage Amsterdam ». 
 
 Le solde doit être versé pour le 15 février 2020 au plus tard.  
 
 

Inscription obligatoire par téléphone :  
   Wathelet Maggy  071 36 49 18 ou 0474 35 54 66 
   Wathelet Didier  0491 64 53 18 (après 18h) 


